
Département d’Indre et Loire Commune de BRÈCHES  

Canton de Langeais 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 FEVRIER 2021 

 

L’an deux mil vingt et un, le cinq février à dix-neuf heures zéro minute, le Conseil Municipal 

légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire au lieu habituel de leurs séances sous la 

présidence de Monsieur Gérard VIGNAS. 
 

Etaient présents : M. VIGNAS, M. DELAUNAY, Mme DORISE, M. CHARTIER, M. ZIANI, 

Mme CAMIN, M. BERTIN, Mme MICHALON, M. THAON. 

Absents excusés :  M. BOISTARD.  

Absents :  M. BIGNON.   
Pouvoirs :  /   Nombre de conseillers en exercice : 11 

Secrétaire de séance :  Mme MICHALON Sandrine Nombre de conseillers présents : 9 

Date de convocation :  28/01/2021 Nombre de votants : 9 
 

Le Conseil Municipal a délibéré sur les points suivants :  
 

 Communauté de communes Touraine Ouest Val de Loire :  

- Approuve le Pacte de gouvernance entre la CCTOVAL et ses communes membres pour 

la mandature 2020-2026. 

- Autorise le Maire à signer la convention de prestation de services 2021, liée à 

l’harmonisation de la compétence « assainissement en régie » entre la commune et 

la CCTOVAL. 

- Projet local professionnel : Convention de mise à disposition : Elle sera étudiée par 

le Conseil Municipale après réception des devis et de l’avancement du dossier. 

 Projet 2021 :  

- Travaux de voirie "Les Gouzils" et "La Groletière" : Les devis seront étudiés 

ultérieurement. 

- Accepte le devis de la SARL BARATTE d’un montant de 2 600, 00 €uros H.T. 

pour les travaux d’abattage et élagage des branches sur accotement « Route des 

sables » et « La Martinière » (Dépense de Fonctionnement). 
 

 

 Questions diverses : 
- Il est informé :  

 Que la prochaine tranche de travaux concernant le ravalement de façade des 

logements Val Touraine Habitat sera réalisée en 2024. 

 De l’envoi d’une lettre recommandée aux propriétaires domiciliés au lieu-dit 

« La Marionnette » relative au problème d’alignement. 

 De l’intervention de l’entreprise Bouygues Energies pour la résolution du 

problème d’éclairage public et le remplacement des ampoules usagées. 

 Du projet de réalisation de trottoirs à « l’Aiguiller » 


